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République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 
PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : BUDGET ANNEXE PRIMITIF 2021 DES SALLES MUNICIPALES 

 

N° de délibération : 2021_03_18_12 

 

Rapporteur : M. WALA 

 

 

Le budget annexe primitif des salles municipales s'établit pour l'année 2021 de la manière suivante : 

 

 

I - PRESENTATION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 

 

 BP 2020  BP 2021  BP 21/20 

Salles 182 281,92 € 

110 362,00 

€ -39,46% 

Dépenses Fonctionnement 182 281,92 € 

110 362,00 

€ -39,46% 

1-1 Dépenses réelles fonctionnement 155 845,00 € 97 100,00 € -37,69% 

011 Charges à caractère général 83 298,00 € 59 690,00 € -28,34% 

012 Charges de personnel 67 527,00 € 35 000,00 € -48,17% 

65 Autres charges de gestion courante 10,00 € 905,00 € 8950,00% 

67 Charges exceptionnelles 10,00 € 610,00 € 6000,00% 

68 Dotations aux provisions 0,00 € 895,00 € 0,00% 

022 Dépenses imprévues 5 000,00 € 

 

-100,00% 

1-2 Dépenses d'ordre fonctionnement 26 436,92 € 13 262,00 € -49,84% 

042 Op d'ordre de transfert entre section 11 400,00 € 13 262,00 € 16,33% 

023 Virement à la section 

d'investissement 15 036,92 € 0,00 € -100,00% 

Total général 182 281,92 € 

110 362,00 

€ -39,46% 
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 BP 2020  BP 2021  BP 21/20 

Salles 182 281,92 € 

110 362,00 

€ -39,46% 

Recettes Fonctionnement 182 281,92 € 

110 362,00 

€ -39,46% 

2-1 Recettes réelles fonctionnement 140 179,61 € 104 490,95 € -25,46% 

70 Produits des services 0,00 € 

 

0,00% 

75 Autres produits de gestion courante 140 179,61 € 104 490,95 € -25,46% 

77 Produits exceptionnels 0,00 € 

 

0,00% 

2-2 Recettes d'ordre de fonctionnement 27 348,00 € 720,00 € -97,37% 

042 Op d'ordre de transfert entre section 27 348,00 € 720,00 € -97,37% 

2-3 R002 résultats reportés 14 754,31 € 5 151,05 € -65,09% 

002 Résultats reportés 14 754,31 € 5 151,05 € -65,09% 

Total général 182 281,92 € 

110 362,00 

€ -39,46% 

 

 

II – PRESENTATION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

 

 

 

 BP 2020  BP 2021   BP 21/20  

Salles 50 268,00 € 23 772,77 € -52,71% 

Dépenses Investissement 50 268,00 € 23 772,77 € -52,71% 

3-1 Dépenses réelles d'investissement 22 920,00 € 23 052,77 € 0,58% 

21 Dépenses d'équipement 22 200,00 € 23 052,77 € 3,84% 

020 Dépenses imprévues 720,00 € 0,00 € -100,00% 

3-2 Dépenses d'ordre d'investissement 27 348,00 € 720,00 € -97,37% 

040 Op.d'ordre de transfert entre 

section 27 348,00 € 720,00 € -97,37% 

Total général 50 268,00 € 23 772,77 € -52,71% 

    

    

 

 BP 2020  BP 2021   BP 21/20  

Salles 50 268,00 € 23 772,77 € -52,71% 

Recettes Investissement 50 268,00 € 23 772,77 € -52,71% 

4-2 Recettes d'ordre d'investissement 26 436,92 € 13 262,00 € -49,84% 

040 Op.d'ordre de transfert entre 

section 11 400,00 € 13 262,00 € 16,33% 

021 Virt de la section de fonctionnt 15 036,92 € 

 

-100,00% 

4-3 R001 résultats reportés 23 831,08 € 10 510,77 € -55,89% 

001 Résultats reportés 23 831,08 € 10 510,77 € -55,89% 

Total général 50 268,00 € 23 772,77 € -52,71% 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU l'avis favorable de la commission des finances du 09 mars 2021 ; 

OUÏ l'exposé qui précède, 

 

ARRETE ET VOTE le budget annexe primitif des salles pour 2021, équilibré à la somme de 

134 134.77 € se répartissant comme suit : 

 

- 110 362.00 € pour la section de fonctionnement, 

-   23 772.77 € pour la section d’investissement. 
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Résultat du vote :  

 

Pour Contre Abstention 

20 0 4 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité, prend une délibération conforme. 

 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Denis FENAT 

 
[[[signature1]]] 

 
 

 

 

DENIS FENAT
2021.03.22 12:01:27 +0100
Ref:20210319_163401_1-2-O
Signature numérique
le Maire
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République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 
PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : BUDGET ANNEXE PRIMITIF 2021 DE LA CRÈCHE "LES PETITS PETONS" 

 

N° de délibération : 2021_03_18_13 

 

Rapporteur : M. WALA 

 

 

Le budget annexe primitif de la crèche municipale s'établit pour l'année 2021 de la manière suivante : 

 

I - PRESENTATION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 

 

 BP 2020  BP 2021  BP 21/20 

Crèche 674 982,00 € 

625 184,00 

€ -7,38% 

Dépenses Fonctionnement 674 982,00 € 

625 184,00 

€ -7,38% 

1-1 Dépenses réelles fonctionnement 641 648,00 € 590 200,00 € -8,02% 

011 Charges à caractère général 57 731,00 € 59 417,00 € 2,92% 

012 Charges de personnel 567 621,00 € 521 955,00 € -8,05% 

65 Autres charges de gestion courante 5,00 € 5,00 € 0,00% 

66 Charges financières 9 156,00 € 7 863,00 € -14,12% 

67 Charges exceptionnelles 0,00 € 

 

0,00% 

68 Dotations aux provisions 3 135,00 € 960,00 € -69,38% 

022 Dépenses imprévues 4 000,00 € 

 

-100,00% 

1-2 Dépenses d'ordre fonctionnement 33 334,00 € 34 984,00 € 4,95% 

042 Op d'ordre de transfert entre section 9 100,00 € 9 445,00 € 3,79% 

023 Virement à la section 

d'investissement 24 234,00 € 25 539,00 € 5,38% 

Total général 674 982,00 € 

625 184,00 

€ -7,38% 
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 BP 2020  BP 2021  BP 21/20 

Crèche 674 982,00 € 

625 184,00 

€ -7,38% 

Recettes Fonctionnement 674 982,00 € 

625 184,00 

€ -7,38% 

2-1 Recettes réelles fonctionnement 657 421,69 € 590 229,73 € -10,22% 

013 Atténuations des charges 0,00 € 0,00 € 0,00% 

70 Produits des services 85 000,00 € 69 809,00 € -17,87% 

74 Dotations et participations 205 321,00 € 150 849,00 € -26,53% 

75 Autres produits de gestion courante 367 100,69 € 369 571,73 € 0,67% 

77 Produits exceptionnels 0,00 € 

 

0,00% 

2-2 Recettes d'ordre de fonctionnement 690,00 € 690,00 € 0,00% 

042 Op d'ordre de transfert entre section 690,00 € 690,00 € 0,00% 

2-3 R002 résultats reportés 16 870,31 € 34 264,27 € 103,10% 

002 Résultats reportés 16 870,31 € 34 264,27 € 103,10% 

Total général 674 982,00 € 

625 184,00 

€ -7,38% 

 

 

 

PRESENTATION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

 

 

 

 BP 2020  BP 2021   BP 21/20  

Crèche 66 754,42 € 54 067,46 € -19,01% 

Dépenses Investissement 66 754,42 € 54 067,46 € -19,01% 

3-1 Dépenses réelles d'investissement 36 643,00 € 34 873,00 € -4,83% 

16 Emprunts 27 558,00 € 27 558,00 € 0,00% 

21 Dépenses d'équipement 7 585,00 € 7 315,00 € -3,56% 

020 Dépenses imprévues 1 500,00 € 

 

-100,00% 

3-2 Dépenses d'ordre d'investissement 690,00 € 690,00 € 0,00% 

040 Op.d'ordre de transfert entre 

section 690,00 € 690,00 € 0,00% 

3-3 D001 résultats reportés 29 421,42 € 18 504,46 € -37,11% 

001 Résultats reportés 29 421,42 € 18 504,46 € -37,11% 

Total général 66 754,42 € 54 067,46 € -19,01% 

    

    

 

 BP 2020  BP 2021   BP 21/20  

Crèche 66 754,42 € 54 067,46 € -19,01% 

Recettes Investissement 66 754,42 € 54 067,46 € -19,01% 

4-1 Recettes réelles d'investissement 33 420,42 € 19 083,46 € -42,90% 

10 Dotations, fonds divers, réserves 2 999,00 € 579,00 € -80,69% 

1068 Réserves 30 421,42 € 18 504,46 € -39,17% 

13 Subventions d'investissement 0,00 € 

 

0,00% 

4-2 Recettes d'ordre d'investissement 33 334,00 € 34 984,00 € 4,95% 

040 Op.d'ordre de transfert entre 

section 9 100,00 € 9 445,00 € 3,79% 

021 Virt de la section de fonctionnt 24 234,00 € 25 539,00 € 5,38% 

Total général 66 754,42 € 54 067,46 € -19,01% 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU l'avis favorable de la commission des finances du 09 mars 2021 ; 

OUÏ l'exposé qui précède, 
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ARRETE ET VOTE le budget annexe primitif de la crèche pour 2021, équilibré à la somme de 

679 251.46 € se répartissant comme suit : 

 

- 625 184.00 € pour la section de fonctionnement, 

-   54 067.46 € pour la section d'investissement. 

 

 

Résultat du vote : 

 

Pour Contre Abstention 

20 0 4 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité, prend une délibération conforme. 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Denis FENAT 
 
[[[signature1]]] 
 

 

 

 

DENIS FENAT
2021.03.22 12:01:35 +0100
Ref:20210319_163403_1-2-O
Signature numérique
le Maire
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République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 
PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2021 

 

N° de délibération : 2021_03_18_14 

 

Rapporteur : M. WALA 

 

 

De même que pour le compte administratif, afin de maintenir une prospective cohérente, le budget 

général vous est présenté ainsi : 

- Vue non consolidée du budget général 

- Vue consolidée 2021 avec les budgets annexes de la crèche et des salles, 

 

 

Charges et recettes neutralisées pour la consolidation du budget général et des budgets 

annexes 

 

Les charges des services supports et techniques, ainsi que certaines charges de fonctionnement sont 

payées par le budget général puis transférées aux budgets annexes. 

Les déficits des budgets annexes font l’objet d’un versement d’une subvention d’équilibre par le budget 

général. 

 

Ces charges et produits transférés sont de simples flux financiers internes, mais ne constituent pas de 

nouvelles dépenses et recettes. Elles sont donc neutralisées dans le cadre de la consolidation. 
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1) Vue non consolidée du budget général   

 

Section de fonctionnement : 

 

 

 BP 2020  BP 2021  BP 21/20 

B.Général 4 610 428,54 € 4 083 758,68 € -11,42% 

Dépenses Fonctionnement 4 610 428,54 € 4 083 758,68 € -11,42% 

1-1 Dépenses réelles fonctionnement 3 944 378,20 € 3 695 806,68 € -6,30% 

011 Charges à caractère général 1 104 378,00 € 1 058 191,00 € -4,18% 

012 Charges de personnel 1 897 384,00 € 1 914 265,00 € 0,89% 

014 Atténuation de produits 15 752,00 € 15 910,00 € 1,00% 

65 Autres charges de gestion courante 635 310,73 € 602 197,68 € -5,21% 

66 Charges financières 72 864,00 € 63 006,00 € -13,53% 

67 Charges exceptionnelles 213 439,47 € 5 478,00 € -97,43% 

68 Dotations aux provisions 250,00 € 31 759,00 € 12603,60% 

022 Dépenses imprévues 5 000,00 € 5 000,00 € 0,00% 

1-2 Dépenses d'ordre fonctionnement 666 050,34 € 387 952,00 € -41,75% 

042 Op d'ordre de transfert entre section 339 085,00 € 345 000,00 € 1,74% 

023 Virement à la section d'investissement 326 965,34 € 42 952,00 € -86,86% 

Total général 4 610 428,54 € 4 083 758,68 € -11,42% 

    

    

 

 BP 2020  BP 2021  BP 21/20 

B.Général 5 193 110,87 € 5 266 814,10 € 1,42% 

Recettes Fonctionnement 5 193 110,87 € 5 266 814,10 € 1,42% 

2-1 Recettes réelles fonctionnement 3 957 324,00 € 3 908 512,00 € -1,23% 

013 Atténuations des charges 36 048,00 € 33 408,00 € -7,32% 

70 Produits des services 441 722,00 € 429 560,00 € -2,75% 

73 Impôts et taxes 2 865 594,00 € 2 908 258,00 € 1,49% 

74 Dotations et participations 600 259,00 € 535 111,00 € -10,85% 

75 Autres produits de gestion courante 2 150,00 € 2 170,00 € 0,93% 

76 Produits financiers 7,00 € 5,00 € -28,57% 

77 Produits exceptionnels 11 544,00 € 
 

-100,00% 

2-2 Recettes d'ordre de fonctionnement 77 105,00 € 52 335,00 € -32,13% 

042 Op d'ordre de transfert entre section 77 105,00 € 52 335,00 € -32,13% 

2-3 R002 résultats reportés 1 158 681,87 € 1 305 967,10 € 12,71% 

002 Résultats reportés 1 158 681,87 € 1 305 967,10 € 12,71% 

Total général 5 193 110,87 € 5 266 814,10 € 1,42% 

    Résultat section F       582 682,33 €      1 183 055,42 €  
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Section d’investissement : 

 

 

 BP 2020  BP 2021   BP 21/20  

B.Général 5 327 979,59 € 2 135 459,00 € -59,92% 

Dépenses Investissement 5 327 979,59 € 2 135 459,00 € -59,92% 

3-1 Dépenses réelles d'investissement 4 933 854,59 € 1 874 131,00 € -62,01% 

10 Dotations, fonds divers, réserves 2 730,00 € 
 

-100,00% 

1068 Réserves 93 383,82 € 
 

-100,00% 

13 Subventions d'investissement 0,00 € 
 

0,00% 

16 Emprunts 1 260 020,00 € 742 980,00 € -41,03% 

21 Dépenses d'équipement 3 537 720,77 € 1 116 151,00 € -68,45% 

020 Dépenses imprévues 40 000,00 € 15 000,00 € -62,50% 

3-2 Dépenses d'ordre d'investissement 394 125,00 € 261 328,00 € -33,69% 

040 Op.d'ordre de transfert entre section 77 105,00 € 52 335,00 € -32,13% 

041 op.patrimoniales 317 020,00 € 208 993,00 € -34,08% 

3-3 D001 résultats reportés 0,00 € 
 

0,00% 

001 Résultats reportés 0,00 € 
 

0,00% 

Total général 5 327 979,59 € 2 135 459,00 € -59,92% 

    

 

 BP 2020  BP 2021   BP 21/20  

B.Général 5 327 979,59 € 2 135 459,00 € -59,92% 

Recettes Investissement 5 327 979,59 € 2 135 459,00 € -59,92% 

4-1 Recettes réelles d'investissement 3 657 549,23 € 1 332 841,56 € -63,56% 

10 Dotations, fonds divers, réserves 252 000,00 € 513 340,00 € 103,71% 

1068 Réserves 237 496,43 € 52 750,56 € -77,79% 

13 Subventions d'investissement 1 232 558,00 € 766 751,00 € -37,79% 

16 Emprunts 1 840 000,00 € 
 

-100,00% 

23 Immobilisations en cours 82 694,00 € 
 

-100,00% 

024 Produits des cessions d'immo 12 800,80 € 
 

-100,00% 

4-2 Recettes d'ordre d'investissement 990 355,54 € 596 945,00 € -39,72% 

040 Op.d'ordre de transfert entre section 346 370,20 € 345 000,00 € -0,40% 

041 op.patrimoniales 317 020,00 € 208 993,00 € -34,08% 

021 Virt de la section de fonctionnt 326 965,34 € 42 952,00 € -86,86% 

4-3 R001 résultats reportés 680 074,82 € 205 672,44 € -69,76% 

001 Résultats reportés 680 074,82 € 205 672,44 € -69,76% 

Total général 5 327 979,59 € 2 135 459,00 € -59,92% 
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2) Vue consolidée :  

 

Section de fonctionnement : 

 

 

 
 BP 2020  BP 2021 

 BP 
2025 

 BP 
21/20 

Dépenses Fonctionnement 4 843 920,16 € 4 249 842,00 € 
 

-12,26% 

1-1 Dépenses réelles fonctionnement 4 118 098,90 € 3 813 644,00 € 
 

-7,39% 

011 Charges à caractère général 1 238 407,00 € 1 170 298,00 € 
 

-5,50% 

012 Charges de personnel 2 401 005,00 € 2 377 220,00 € 
 

-0,99% 

014 Atténuation de produits 15 752,00 € 15 910,00 € 
 

1,00% 

022 Dépenses imprévues 14 000,00 € 5 000,00 € 
 

-64,29% 

65 Autres charges de gestion courante 150 080,43 € 134 645,00 € 
 

-10,28% 

66 Charges financières 82 020,00 € 70 869,00 € 
 

-13,60% 

67 Charges exceptionnelles 213 449,47 € 6 088,00 € 
 

-97,15% 

68 Dotations aux provisions 3 385,00 € 33 614,00 € 
 

893,03% 

1-2 Dépenses d'ordre fonctionnement 725 821,26 € 436 198,00 € 
 

-39,90% 

042 Op d'ordre de transfert entre section 359 585,00 € 367 707,00 € 
 

2,26% 

023 Virement à la section d'investissement 366 236,26 € 68 491,00 € 
 

-81,30% 

Total général 4 843 920,16 € 4 249 842,00 € 
 

-12,26% 

     

     

 
 BP 2020   BP 2021  

 BP 
2025 

 BP 
21/20 

Recettes Fonctionnement 5 426 602,49 €     5 432 897,42 €  
 

0,12% 

2-1 Recettes réelles fonctionnement 4 131 153,00 €     4 033 770,00 €  
 

-2,36% 

013 Atténuations des charges 36 048,00 €          33 408,00 €  
 

-7,32% 

70 Produits des services 388 195,00 €        398 369,00 €  
 

2,62% 

73 Impôts et taxes 2 865 594,00 €     2 908 258,00 €  
 

1,49% 

74 Dotations et participations 805 580,00 €        685 960,00 €  
 

-14,85% 

75 Autres produits de gestion courante 24 185,00 €           7 770,00 €  
 

-67,87% 

76 Produits financiers 7,00 €                  5,00 €  
 

-28,57% 

77 Produits exceptionnels 11 544,00 € 
  

-
100,00% 

2-2 Recettes d'ordre de fonctionnement 105 143,00 €          53 745,00 €  
 

-48,88% 

042 Op d'ordre de transfert entre section 105 143,00 €          53 745,00 €  
 

-48,88% 

2-3 R002 résultats reportés 1 190 306,49 €     1 345 382,42 €  
 

13,03% 

002 Résultats reportés 1 190 306,49 €     1 345 382,42 €  
 

13,03% 

Total général 5 426 602,49 €     5 432 897,42 €  
 

0,12% 

     Résultat section F            582 682,33 €      1 183 055,42 €  
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Section d’investissement : 

 

 
 BP 2020   BP 2021  

 BP 
2025 

 BP 
21/20 

Dépenses Investissement 5 445 002,01 € 
    2 213 299,23 
€  

 
-59,35% 

3-1 Dépenses réelles d'investissement 4 993 417,59 € 
    1 932 056,77 
€  

 
-61,31% 

10 Dotations, fonds divers, réserves 2 730,00 € 
  

-100,00% 

13 Subventions d'investissement 0,00 € 

  

0,00% 

020 Dépenses imprévues 42 220,00 €          15 000,00 €  
 

-64,47% 

21 Dépenses d'équipement 3 567 505,77 €     1 146 518,77 €  
 

-67,86% 

1068 Réserves 93 383,82 € 
  

-100,00% 

16 Emprunts 1 287 578,00 €        770 538,00 €  
 

-40,16% 

3-2 Dépenses d'ordre d'investissement 422 163,00 €        262 738,00 €  
 

-37,76% 

040 Op.d'ordre de transfert entre section 105 143,00 €          53 745,00 €  
 

-48,88% 

041 op.patrimoniales 317 020,00 €        208 993,00 €  
 

-34,08% 

3-3 D001 résultats reportés 29 421,42 €          18 504,46 €  
 

-37,11% 

001 Résultats reportés 29 421,42 €          18 504,46 €  
 

-37,11% 

Total général 5 445 002,01 € 
    2 213 299,23 
€  

 
-59,35% 

     

 
 BP 2020   BP 2021  

 BP 
2025 

 BP 
21/20 

Recettes Investissement 5 445 002,01 € 
    2 213 299,23 
€  

 
-59,35% 

4-1 Recettes réelles d'investissement 3 690 969,65 € 
    1 351 925,02 
€  

 
-63,37% 

10 Dotations, fonds divers, réserves 254 999,00 €        513 919,00 €  
 

101,54% 

13 Subventions d'investissement 1 232 558,00 €        766 751,00 €  
 

-37,79% 

024 Produits des cessions d'immo 12 800,80 € 
  

-100,00% 

1068 Réserves 267 917,85 €          71 255,02 €  
 

-73,40% 

16 Emprunts 1 840 000,00 € 
  

-100,00% 

23 Immobilisations en cours 82 694,00 € 
  

-100,00% 

4-2 Recettes d'ordre d'investissement 1 050 126,46 €        645 191,00 €  
 

-38,56% 

040 Op.d'ordre de transfert entre section 366 870,20 €        367 707,00 €  
 

0,23% 

041 op.patrimoniales 317 020,00 €        208 993,00 €  
 

-34,08% 

021 Virt de la section de fonctionnt 366 236,26 €          68 491,00 €  
 

-81,30% 

4-3 R001 résultats reportés 703 905,90 €        216 183,21 €  
 

-69,29% 

001 Résultats reportés 703 905,90 €        216 183,21 €  
 

-69,29% 

Total général 5 445 002,01 € 
    2 213 299,23 
€  

 
-59,35% 
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Dépense d'équipement par opération 1 116 151 € TTC 

 

   

Données 

  
Catégories Opération budgétaire 

N° 

Opération 

 Montant 

RAR 2020 
 Montant 2021 

 Montant BP 

2021 total 

Associations Subventions 204 

 

2 000,00 € 2 000,00 € 

Total 

Associations 

   

2 000,00 € 2 000,00 € 

Cadre de vie Aires de jeux 208 60 000,00 € -30 000,00 € 30 000,00 € 

 

Eclairage pub 160 2 559,00 € 5 000,00 € 7 559,00 € 

 

Foncier 208 7 200,00 € 

 

7 200,00 € 

 

Signalétique et mobilier 

urbain 202 31 400,00 € 3 000,00 € 34 400,00 € 

 

Réseaux eaux 208 12 720,00 € 

 

12 720,00 € 

 

Réseaux fibre 160 

 

10 388,00 € 10 388,00 € 

 

Vidéo protection 153 46 106,00 € 

 

46 106,00 € 

 

Voiries 236 5 000,00 € 37 800,00 € 42 800,00 € 

Total Cadre de 

vie 

  

164 

985,00 € 26 188,00 € 191 173,00 € 

Culture et fêtes Illumination 152 

 

4 000,00 € 4 000,00 € 

 

Mairie   155 1 560,00 € 

 

1 560,00 € 

Total Culture et 

fêtes 

  

1 560,00 € 4 000,00 € 5 560,00 € 

Education Périscolaire 181 11 755,00 € 16 256,00 € 28 011,00 € 

 

Scolaire 153 

 

12 770,00 € 12 770,00 € 

 

Scolaire travaux 153 99 540,00 € 470 617,00 € 570 157,00 € 

 

Scolaire numérique 153 17 852,00 € 48 100,00 € 65 952,00 € 

Total Education 

  

129 

147,00 € 547 743,00 € 676 890,00 € 

Sécurité securité incendie 151 1 028,00 € 1 500,00 € 2 528,00 € 

  

214 

 

5 000,00 € 5 000,00 € 

Total Sécurité 

  

1 028,00 € 6 500,00 € 7 528,00 € 

Services 

techniques Services techniques 154 3 360,00 € 26 000,00 € 29 360,00 € 

Total Services techniques 

 

3 360,00 € 26 000,00 € 29 360,00 € 

Sports Foncier 208 33 418,00 € 

 

33 418,00 € 

 

Sport Terrain synthétique 163 19 673,00 € 

 

19 673,00 € 

 

Complexe wolter 164 

 

1 968,00 € 1 968,00 € 

Total Sports 

  

53 091,00 

€ 1 968,00 € 55 059,00 € 

Vie Locale Funéraire 155 1 680,00 € 

 

1 680,00 € 

  

169 15 300,00 € 17 885,00 € 33 185,00 € 

 

Mairie   155 15 065,00 € 41 297,00 € 56 362,00 € 

Total Vie Locale 

  

32 045,00 

€ 59 182,00 € 91 227,00 € 

Smart city Aires de jeux 202 

 

1 086,00 € 1 086,00 € 

 

Eclairage pub 160 

 

1 908,00 € 1 908,00 € 

 

Mairie   155 

 

900,00 € 900,00 € 

 

Services techniques 154 

 

52 860,00 € 52 860,00 € 

 

Réseaux fibre 160 

 

600,00 € 600,00 € 

Total Smart city 

   

57 354,00 € 57 354,00 € 

Total général 

  

385 

216,00 € 730 935,00 € 

1 116 151,00 

€ 
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Education : 

- Travaux de rénovation thermique de 2 écoles :  273 K€ 

o Maternelle des Collines – isolation extérieure  

o E.Primaire : installation d’une centrale de traitement de l’air 

- Travaux d’aménagement d’une cantine pôle Tilleuls :  287 K€ 

 

Le budget primitif principal 2021, après intégration du résultat de 2020 : 

 

-  s’équilibre en section d’investissement à               2 135 459.00 €  

- est en sur-équilibre en section de fonctionnement à    1 183 055.42 € : 

 en dépenses à 4 083 758.68 € 

 en recettes à   5 266 814.10 € 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU l'avis favorable de la commission des finances du 09 mars 2021 ; 

OUÏ l'exposé qui précède ; 

 

ARRETE ET VOTE le budget principal pour 2021, équilibré aux sommes de 7 402 273.10 € en 

recettes et 6 219 217.68 € en dépenses se répartissant comme suit : 

- 4 083 758.68 € en dépenses pour la section de fonctionnement, 

- 5 266 814.10 € en recettes pour la section de fonctionnement, 

- 2 135 459.00 € pour la section d'investissement. 

 

 

Résultat du vote :  

 

Pour Contre Abstention 

19 1 4 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité, prend une délibération conforme. 

 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Denis FENAT 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

DENIS FENAT
2021.03.22 12:02:24 +0100
Ref:20210319_163405_1-2-O
Signature numérique
le Maire
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République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 
PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : ADMISSION EN NON-VALEUR 2021 DU BUDGET GÉNÉRAL 

 

N° de délibération : 2021_03_18_15 

 

Rapporteur : M. FENAT 

 

 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que la Direction Départementale des 

Finances Publiques est dans l’incapacité à recouvrer les créances listées ci-dessous relatives à la taxe 

d’urbanisme « TLE » (taxe locale d’équipement). 

 

Pour mémoire, il est rappelé qu’en vertu des dispositions réglementaires les services de l’Etat sont 

chargés du recouvrement des créances. Ils doivent procéder aux diligences nécessaires à cette fin. 

Lorsque les procédures engagées n’ont pu aboutir au paiement de ces créances, celles-ci sont 

déclarées irrécouvrables et font l’objet d’une déclaration d’admission en non-valeur à l’appui de la 

décision du conseil municipal. 

 

Cette taxe n’étant versée qu’après encaissement par les services de l’Etat, la décision d’admission en 

non-valeur ne nécessite pas d’écriture comptable dans nos comptes. Elle  n’a donc pas d’impact 

budgétaire. 

Il s’agit d’acter la clôture administrative du dossier de recouvrement de la taxe. 

 

Créances : 

 

Année N° PC Montant acompte Reste dû Motif

2011 24211R0002 803,00 €     803,00 €     liquidation judiciaire cloturée 2014

2010 24210R0015 662,00 €     331,00 € 331,00 €     Insolvable

2011 24211R0003 309,00 €     309,00 €     Insolvable

2011 24211r0003c1 128,00 €     128,00 €     Insolvable

1 902,00 € 331,00 € 1 571,00 €  
 

Il convient d’admettre ces créances en non-valeur pour un montant de 1 571 €. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU l’impossibilité pour le Trésor Public à recouvrer ces sommes ;  

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU l'avis favorable de la commission des finances du 9 mars 2021 ; 

OUÏ l'exposé qui précède, 

 

DÉCIDE d’approuver l’admission en non-valeur de la TLE ci-dessus listées pour un montant de 1 571 

€. 

 

 

Résultat du vote :  

 

Pour Contre Abstention 

24 0 0 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend une délibération 

conforme. 

 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 

Le maire, Denis FENAT 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

DENIS FENAT
2021.03.22 12:01:43 +0100
Ref:20210319_163601_1-2-O
Signature numérique
le Maire
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République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 
PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : PROVISION POUR FINANCEMENT DU COMPTE ÉPARGNE TEMPS 

 

N° de délibération : 2021_03_18_16 

 

Rapporteur : M. FENAT 

 

 
Par délibération n° 2014-10-17-06 du 17 octobre 2017, le Conseil Municipal a mis en place le compte 

épargne temps (CET). 

 

Les agents peuvent placer au maximum l’équivalent de 60 jours sur leur CET, avec exceptionnellement 

en 2020, une autorisation de dépassement de 10 jours supplémentaires portant le total à 70 jours. 

 

Les agents peuvent utiliser leurs droits par : 

- Le maintien des jours sur le CET 

- La prise de congés  

- L’indemnisation forfaitaire des jours à compter du 16ème jour 

- Le versement des jours au régime additionnel RAFP pour les fonctionnaires CNRACL 

 

L’indemnisation a été fixée en € brut par jour : 

 

Catégorie A :  135 €  

Catégorie B :   90 € 

Catégorie C :   75 € 

 

Afin de couvrir le coût induit de ces congés éligibles au versement d’une indemnisation, et en 

application des articles L.2321-2, R.2321-2 et R.2321-3, il vous est proposé de fixer les conditions de 

répartition, de reprise et d’ajustement d’une provision pour charges de fonctionnement. Elle sera 

traduite dans les annexes budgétaires. 

 

La provision est constituée annuellement en fonction de la charge potentielle. Elle fera l’objet d’une 

reprise en cas d’annulation ou de réalisation du risque. 

 

 

  

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 22/03/2021 à 12h13
Réference de l'AR : 051-215102245-20210318-2021_03_18_16-DE
Affiché le 22/03/2021 - Certifié exécutoire le 22/03/2021



Etat des C.E.T au 31.12.2020 : 

 

 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU l'avis favorable de la commission des finances du 09 mars 2021 ; 

OUÏ l'exposé qui précède, 

 

DECIDE : de porter les provisions à  

- Budget général :   31 165 € 

- Crèche :      4 095 € 

 

PREND ACTE  

- des modalités comptables selon le régime des provisions semi-budgétaire  

- de l’inscription des crédits aux budgets 2021 au chapitre 68 

 

PRECISE que cette provision fera l’objet : 

- d’un ajustement annuel en fonction du besoin de financement actualisé du CET 

- d’une reprise sur provision en cas de réalisation ou d’extinction 

- d’une publication dans l’annexe budgétaire 

 
 
Résultat du vote :  

 

Pour Contre Abstention 

24 0 0 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend une délibération 

conforme. 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 

Le maire, Denis FENAT 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

Étiquettes de lignes  Nb jr monétisables  CET monétisable  A Payer en 2021  Provision CET  Provision 2020  Provision 2021

Crèche 58,00 5 970,00 € 1 875,00 € 4 095,00 € 3 135,00 € 960,00 €

A 27,00 3 645,00 € 3 645,00 € 1 485,00 € 2 160,00 €

C 31,00 2 325,00 € 1 875,00 € 450,00 € 1 650,00 € -1 200,00 €

Général 382,14 34 765,20 € 3 600,00 € 31 165,20 € 18 595,50 € 12 569,70 €

A 88,00 11 880,00 € 2 025,00 € 9 855,00 € 5 130,00 € 4 725,00 €

B 55,00 4 950,00 € 4 950,00 € 3 330,00 € 1 620,00 €

C 239,14 17 935,20 € 1 575,00 € 16 360,20 € 10 135,50 € 6 224,70 €

Total général 440,14 40 735,20 € 5 475,00 € 35 260,20 € 21 730,50 € 13 529,70 €

PROVISION ARRONDI A 40 735,00 €            5 475,00 €            35 260,00 €     21 732,00 €       13 528,00 €       

Crèche 960,00 €            

Budget GENERAL 12 568,00 €       

DENIS FENAT
2021.03.22 12:02:07 +0100
Ref:20210319_163602_1-2-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 22/03/2021 à 12h13
Réference de l'AR : 051-215102245-20210318-2021_03_18_16-DE
Affiché le 22/03/2021 - Certifié exécutoire le 22/03/2021



 

République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 
PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : DEMANDE DE SUBVENTIONS 2021 

 

N° de délibération : 2021_03_18_17 

 

Rapporteur : M. FENAT 

 

 

La commune dispose d’un service de restauration scolaire pour nos élèves au centre aéré situé rue 

d’Argensols, soit environ 250 repas enfants par jour sur la plage horaire de 12-14h. 

 

Un service de transport périscolaire assuré par la STDM permet d’emmener les enfants des écoles au 

centre aéré. 

Le service s’organise autour de 2 temps : 1 temps repas et 1 temps activité. 

 

La crise sanitaire nous a poussés à revoir nos modes d’organisation pour répondre aux mesures 

sanitaires obligatoires de distanciation et de nettoyage des espaces et des mains des enfants. 

Depuis septembre 2020, le service de restauration scolaire de la maternelle des Collines (environ 45 

enfants) a été déporté à la salle polyvalente des Collines qui dispose des équipements nécessaires. 

 

Ce choix répond aux problématiques sanitaires, mais également :  

 

- A la sécurité des enfants : trajet à pieds très court entre les 2 structures (20 mètres), 

- Au confort du service rendu pour les enfants et les agents : temps de trajet plus court, gain de 

temps pour les activités et le repas, réduction du bruit, 

- Action en faveur de l’environnement : la suppression du transport par bus réduit la pollution, 

- Les activités se déroulent à l’école, laquelle dispose des équipements sanitaires nécessaires aux 

mesures d’hygiènes, 

- Satisfaction des enfants, agents et parents. 

Conscient des atouts de ce nouveau fonctionnement, la Ville propose de transférer le service 

restauration scolaire du pôle des Tilleuls (environ 200 enfants) au plus près des écoles maternelle et 

élémentaire des Tilleuls. 
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A cette fin, le bâtiment communal « ancienne mairie », mitoyen à la cour de l’école élémentaire, 

répond complètement aux problématiques ci-dessus évoquées.  

 

Le rez-de-chaussée va être réaffecté et subir les travaux d’aménagement nécessaires pour accueillir ce 

service. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Fagnières envisage en 2021 la réalisation d’un nouveau projet de 

travaux d’aménagement d’une cantine pour le pôle Tilleuls. 

 

CONSIDÉRANT le plan de financement ci-dessous présenté :  

 

 

description des dépenses plan de financement 

nature des dépenses montant (€ HT) financeurs montant (€) 

Travaux 206 195 Région (montant de l’aide sollicitée) : 71 101 

diagnostic 1 000 Etat DSIL ou DETR 71 101 

Contrôleur technique 3 093 Département 47 401 

Coordinateur SPS 1 732 autre :  

Publicité 240 autre :  

  autre :  

frais de maitrise d’œuvre : 24 744 maitre d’ouvrage (commune) : 47 401 

coût total du projet : 237 004 coût total du projet : 237 004 

 

 
CONSIDÉRANT la délibération n°2021-01-21-03 qui a adopté les projets ci-dessous et autorisé le 

maire à signer toutes pièces relatives à ces affaires ; 

 

1) Travaux de rénovation thermique des écoles, 

2) L’installation d’équipements numériques des écoles ; 

 

CONSIDÉRANT que ce nouveau projet peut prétendre, pour l’année 2021, à un soutien financier au 

titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux, de la Dotation de Soutien à l’Investissement 

Local, de la Région Grand-Est, du Département de la Marne et de tout autre organisme qu’il sera 

possible de solliciter ; 

 

CONSIDÉRANT que la DETR et la DSIL impose une priorisation des demandes de subvention ; 

 

CONSIDÉRANT que les subventions sollicitées sont des ressources nécessaires à la réalisation des 

projets ; 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU la délibération 2020-07-03-02 donnant délégation au Maire pour solliciter les subventions dans les 

conditions fixées par le Conseil Municipal ; 

VU la délibération 2021-01-21-03 approuvant et autorisant les 2 premiers projets et autorisant le 

maire à effectuer les formalités nécessaires ; 

VU l'avis favorable de la commission des finances du 09 mars 2021 ; 

OUÏ l'exposé qui précède, 
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ADOPTE le projet de travaux d’aménagement d’une cantine pour le pôle Tilleuls et classe par ordre de 

priorité suivant : 

 

1) Travaux de rénovation thermique des écoles ; 

2) Travaux d’aménagement d’une cantine du pôle Tilleuls ; 

3) Installation d’équipements numériques des écoles. 

 

SOLLICITE auprès des différents organismes financeurs le soutien financier maximum ; 

 

AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire. 

 

DIT que les crédits seront inscrits au budget principal 2021. 

 

 

Résultat du vote :  

 

Pour Contre Abstention 

24 0 0 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend une délibération 

conforme. 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Denis FENAT 
 
[[[signature1]]] 

 
 

 

 

DENIS FENAT
2021.03.22 12:01:04 +0100
Ref:20210319_163602_2-2-O
Signature numérique
le Maire
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République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 

PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : CRÉATION D'UN POSTE D'ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL A TEMPS 

COMPLET A LA CRÈCHE - SUPPRESSION D'UN POSTE D'ASSISTANTE MATERNELLE A 

TEMPS COMPLET 

 

N° de délibération : 2021_03_18_18 

 

Rapporteur : Mme LE LAY 

 

 

La crèche familiale de la ville de Fagnières est à ce jour composée d’une assistante maternelle. 

En effet, depuis 2014, dans la perspective de la fermeture de la crèche familiale, la ville de 

Fagnières a fait le choix d’intégrer les assistantes maternelles dans les effectifs de la crèche 

collective lorsqu’un agent de la crèche faisait valoir ses droits à la retraite. 

 

La collectivité a décidé de se recentrer sur l’accueil de la crèche collective et optimiser la 

capacité d’accueil qui passera dans un premier temps de 30 à 33 places. 

 

Compte tenu, d’une part de notre volonté d’intégrer les assistantes maternelles de la crèche 

familiale dans nos effectifs de la crèche collective, et d’autre part de la nécessité de renforcer 

l’équipe de la crèche collective afin de respecter les taux d’encadrement qui s’imposent, il est 

nécessaire d’intégrer l’assistante maternelle de la crèche familiale dans les effectifs de la 

crèche collective à compter du 23 août 2021. 

 

Il vous est proposé de : 

 

 Créer un poste d’adjoint technique à 35 heures à compter du 23 août 2021. 

 Supprimer le poste d’assistante maternelle à temps complet sous réserve de l’avis du 

comité technique. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 09 mars 2021, 

Ouï l’exposé qui précède ; 
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AUTORISE la création d’un poste d’adjoint technique à temps complet à la crèche collective 

à compter du 23 août 2021 

 

SUPPRIME un poste d’assistante maternelle à temps complet, sous réserve de l’avis du 

comité technique du 16 mars 2021 

 

DIT que le tableau des effectifs sera remis à jour à compter du 23 août 2021 

 

 

Résultat du vote :  

 

Pour Contre Abstention 

24 0 0 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend une délibération 

conforme. 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Denis FENAT 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

DENIS FENAT
2021.03.22 12:01:47 +0100
Ref:20210319_163603_1-2-O
Signature numérique
le Maire
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République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 
PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : CRÉATION D'UN POSTE D'ADJOINT D'ANIMATION A DURÉE DÉTERMINÉE A TEMPS 

COMPLET POUR FAIRE FACE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ - SERVICES 

PÉRISCOLAIRES 

 

N° de délibération : 2021_03_18_19 

 

Rapporteur : Mme MARCELLI 

 
 
Nous avons recruté une personne dans le cadre d’un contrat emploi compétences qui a pris effet au 1er 

avril 2019 jusqu’au 31 mars 2021. 

 

Les missions attribuées à cet agent sont les suivantes : 

 

- Transports scolaires 

- Restauration scolaire 

- Entretien des classes 

- Animation au CLSH 

 

Compte tenu d’une part de l’engagement de l’agent depuis sa nomination et des besoins accrus en 

encadrement périscolaire afin de respecter le protocole sanitaire renforcé lié à l’épidémie du 

coronavirus, il est nécessaire de maintenir l’agent sur ce poste en créant un poste d’adjoint d’animation 

à durée déterminée du 1er avril 2021 au 31 août 2021 inclus. 

  

Il vous est proposé : 

 

- De créer 1 poste d’adjoint d’animation territorial en CDD à temps complet à compter du 1er avril 

2021 pour une durée de 5 mois. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU l'avis favorable de la commission des finances du 09 mars 2021 ; 

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget ; 

OUÏ l'exposé qui précède ; 
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APPROUVE la création d’un poste cité ci-dessus en CDD pour une durée de 5 mois. 

 

DIT QUE le tableau des effectifs sera remis à jour à compter du 1er avril 2021. 

  

 
Résultat du vote :  

 

Pour Contre Abstention 

22 0 2 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité, prend une délibération conforme. 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
Le maire, Denis FENAT 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

DENIS FENAT
2021.03.22 12:00:27 +0100
Ref:20210319_163801_1-2-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 22/03/2021 à 12h13
Réference de l'AR : 051-215102245-20210318-2021_03_18_19-DE
Affiché le 22/03/2021 - Certifié exécutoire le 22/03/2021



 

République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 
PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : RECRUTEMENT DANS LE CADRE DU DISPOSITIF CONTRAT EMPLOI COMPÉTENCES - 

CONTRAT D'ACCOMPAGNEMENT DANS L'EMPLOI 

 

N° de délibération : 2021_03_18_20 

 

Rapporteur : Mme MARCELLI 

 

 

Pour rappel, les contrats emploi compétences reposent sur le triptyque emploi-formation-

compétence. 

 

Financés par l’Etat, ils sont prescrits et signés pour le compte de l’Etat par : 

- Pôle emploi,  

- les missions locales pour les jeunes qu’elles suivent,  

- les organismes de placement spécialisés Cap emploi pour les demandeurs d’emploi reconnus 

travailleurs handicapés qu’ils suivent 

- les Conseils Départementaux pour les bénéficiaires du RSA. 

 

Ce contrat permet de développer des compétences transférables, un accès facilité à la formation et 

un accompagnement tout au long du parcours tant par l’employeur que par le service public de 

l’emploi, avec pour objectif l’inclusion durable dans l’emploi des personnes les plus éloignées du 

marché du travail. 

 

Afin de répondre aux besoins d’encadrement dans les services périscolaires (cantine - bus- 

circulation – entretien, ALSH) nous avons recruté deux agents en 2019 sur la base de ce contrat. 

Ces contrats arrivent à leur terme au 31 mars et au 16 avril 2021. 

 

Par ailleurs, un besoin supplémentaire existe au sein du service espaces verts compte tenu des 

absences de plusieurs agents en congé maladie de longue durée, de l’élargissement des missions 

confiées à ce service et de l’augmentation du travail en extérieur à compter du mois d’avril. 

 

L’agent dont le contrat s’achève au 31 mars 2021 sera maintenu sur le poste en CDD jusqu’au 31 

août 2021 compte tenu de son engagement sur les 2 années de contrat et des compétences 

acquises nécessaires pour achever cette année scolaire. 
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L’aide à l’employeur basée sur 21 heures hebdomadaires s’élève à ce jour à : 

 

- 65 % du salaire de base pour les jeunes de moins de 26 ans soit 609.29€ sur 932.75€ sur la 

base d’un contrat de 21 heures hebdomadaires. 

 

- 45 % du salaire de base soit 419.24 € sur 932.75 € sur la base d’un contrat de 

21 heures hebdomadaires. 
 

Compte tenu des besoins exposés ci-dessus et des avantages qu’offre ce dispositif, notre choix 

s’oriente vers le recrutement de deux personnes au sein du service périscolaire et d’une personne 

au sein du service espaces verts sur la base d’un temps complet. 

 

 

Il vous est proposé : 

 

- De créer 3 postes sur la base d’un contrat emploi compétences. 

Un poste à temps complet à compter du 1er avril 2021au service espaces verts 

Un poste à temps complet à compter du 19 avril 2021 au service périscolaire 

Un poste à 32.5/35 à compter du 1er septembre 2021 au service périscolaire (à confirmer) 

 

- D’autoriser M. le Maire à signer les conventions afférentes à ces postes pour une durée d’un an 

renouvelable dans la limite de 24 mois, sous réserve du renouvellement préalable de la 

convention passée entre l’employeur et le prescripteur. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’avis favorable de la commission des finances du 09 mars 2021, 

OUÏ l’exposé qui précède, 

 

AUTORISE M. le Maire à signer les conventions afférentes à ces postes pour une durée d’un an 

renouvelable. 

 
Résultat du vote :  

 

 

 
 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité, prend une délibération conforme. 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
Le maire, Denis FENAT 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

Pour Contre Abstention 

22 0 2 

DENIS FENAT
2021.03.22 12:02:11 +0100
Ref:20210319_163803_1-2-O
Signature numérique
le Maire
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République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 
PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : RECOURS AU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

 

N° de délibération : 2021_03_18_21 

 

Rapporteur : Mme TAAM 

 

 

L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite d’âge supérieure d’entrée 

en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des connaissances théoriques dans une 

spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration ; cette formation 

en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre ;  

 

Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, 

compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui ; 

 

Depuis le 1er janvier 2020, le CNFPT prend en charge 50% du coût de la formation à la charge de la 

collectivité (facturation transmise directement du CFA au CNFPT). 

La part restante sera facturée par le CFA à la collectivité. 

 

Rémunération :  

 

La rémunération de l’apprenti varie selon son âge, le diplôme préparé et la durée de la formation. Elle 

est équivalent à un pourcentage du SMIC.  

L’apprenti est affilé au régime général de la sécurité sociale et au régime complémentaire IRCANTEC.  

Les exonérations de charges salariales, CSG et CRDS lui seront automatiquement appliquées. L’Etat 

prend en charge une partie des charges patronales. 

 

A titre d’exemple, le coût annuel pour un apprenti dont l’âge se situe entre 18 et 20 ans préparant un 

bac professionnel, le coût annuel net après déduction des aides financières nationales octroyées à 

l’employeur est estimé à : 

 

- 8 200 euros pour la première année 

- 9 726 euros pour la deuxième année 

 

Encadrement :  

 

Il convient de désigner un maitre d’apprentissage dans le service concerné. Il aura pour mission de 

contribuer à l’acquisition par l’apprenti des compétences correspondant à la qualification recherchée ou 
Copie pour impression
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au titre ou diplôme préparé par ce dernier. Le maitre d’apprentissage disposera pour exercer cette 

mission du temps nécessaire à l’accompagnement de l’apprenti et aux relations avec le centre de 

formation. A ce titre, il bénéficiera de la nouvelle bonification indiciaire de 20 points. 

 

Ce projet de recrutement a été présenté au comité technique du 16 mars 2021. Il concerne un poste 

d’apprenti aux services techniques. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU l’exposé des motifs, 

VU les dispositions du Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la 

formation professionnelle et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 92-1258 du 30 novembre 1992 portant dispositions relatives à l’apprentissage et son 

expérimentation dans le secteur public, 

VU le décret n° 93-162 du 2 février 1993 relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur public 

non industriel et commercial, 

VU le rapport de Monsieur le Maire, 

VU l’avis favorable de la commission des finances du 09 mars 2021, 

VU l’avis favorable du comité technique du 16 mars 2021. 

OUÏ l’exposé qui précède, 

 

DECIDE le recours au contrat d’apprentissage, 

 

DECIDE de conclure dès la rentrée scolaire 2021-2022 un contrat d’apprentissage. 

 

DIT que les crédits nécessaires aux dépenses seront inscrits au budget 2021. 

 

AUTORISE M. le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment le contrat 

d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les centres de formation des apprentis. 

 

 
Résultat du vote :  

 

Pour Contre Abstention 

22 0 2 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité, prend une délibération conforme. 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Denis FENAT 

 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

DENIS FENAT
2021.03.22 12:00:11 +0100
Ref:20210319_163803_2-2-O
Signature numérique
le Maire
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République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 
PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

 

N° de délibération : 2021_03_18_22 

 

Rapporteur : Mme LE LAY 

 

 

 
Par délibération en date du 10 décembre 2020, le Conseil Municipal a autorisé le renouvellement du 

Conseil Municipal des Jeunes de la Ville de Fagnières. 

Le règlement intérieur était joint à la délibération. 

 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’apporter certaines modifications au règlement intérieur du 

Conseil Municipal des Jeunes,  

 

CONSIDERANT qu’il pourra faire l’objet de modifications ultérieures proposées par la commission, 

 

Il vous est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à modifier le règlement intérieur par arrêté. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU l’avis favorable de la commission de la jeunesse, de l’éducation, de la vie locale et associative du 

09 mars 2021, 

OUÏ l'exposé qui précède ; 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à modifier le règlement intérieur par arrêté et sur proposition de la 

commission. 

 
 
Résultat du vote : 
 

Pour Contre Abstention 

24 0 0 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend une délibération 

conforme. 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Denis FENAT 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

DENIS FENAT
2021.03.22 12:02:15 +0100
Ref:20210319_163803_3-2-O
Signature numérique
le Maire
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République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 18 MARS 2021 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

27 22 22 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

11 mars 2021 

 

Date d’affichage 

11 mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Denis FENAT, maire. 
 
Présents : ANTUNES Sandrine, BARRAU Yann, BESSON Thierry, 
BISSON Dominique, CALLIOT Daniel, CLESEN José, COQUERET 
Véronique, DE CARLO William, DESCHAMPS Michael, DUCHENE 
Débora, FENAT Denis, GALLOIS Philippe, GAY Maurice, LAPLACE 
Christine, LE LAY Chantal, MARCELLI Chantal, MOUROUGANE Siva, 
PETRONELLI Carole, ROULIN Jean, SOISSON Didier, TAAM Khira, 
WALA Romain. 
 
Absents : COQUERET Laetitia, DELJEHIER Marie-Béatrice, GERARD 
Bernard. 
 
Représentés : FAUCONNET Annabelle par TAAM Khira, MARTIN Sophie 
par MOUROUGANE Siva. 
 
Monsieur CALLIOT Daniel a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : RETRAIT DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE DÉMOUSTICATION 

 

N° de délibération : 2021_03_18_23 

 

Rapporteur : Mme TAAM 

 

 

 
La commune de Fagnières a adhéré au Syndicat Intercommunal de Démoustication en aval de 

Châlons-en-Champagne en 1989. 

 

Un traitement visant à tuer les larves de moustiques est réalisé annuellement. Toutefois, il se révèle 

trop souvent inefficace. Par ailleurs, la commune engagée dans une démarche zéro phyto depuis de 

nombreuses années ne souhaite plus poursuivre ce type de traitement. 

Au niveau 3 du label « commune zéro phyto », un niveau « bonus » a vu le jour cette année, qui 

récompense les structures qui font des actions poussées en faveur de la biodiversité. 

La commune envisage de mettre en œuvre une alternative plus naturelle, comme développer 

l’implantation de batraciens, l’installation de nichoirs à chauve-souris et sensibiliser la population. 

 

De plus, les hypothèses de calculs de cotisations pour l’année 2021 et celles à venir sont en fortes 

augmentations. 

Pour toutes ces raisons, la commune souhaite se retirer du Syndicat Intercommunal de Démoustication 

en aval de Châlons-en-Champagne. 

 

Il vous est demandé d’en délibérer. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 11 juillet 1988 créant le Syndicat Intercommunal de Démoustication 

en aval de Châlons-en-Champagne ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 14 avril 1989 autorisant la commune de Fagnières à adhérer au 

Syndicat Intercommunal de Démoustication en aval de Châlons-en-Champagne ; 

Vu la délibération n° 850 en date du 26 janvier 1989 par laquelle la commune de Fagnières demande 

son adhésion au Syndicat Intercommunal de Démoustication en aval de Châlons-en-Champagne ; 

Vu la délibération en date du 27 janvier 1989 par laquelle le comité du Syndicat Intercommunal de 

Démoustication en aval de Châlons-en-Champagne a accepté cette adhésion ; 

Vu l’article L. 163-16 du Code des Communes ; 

Vu l’avis favorable de la commission du cadre de vie, du développement durable et des projets urbains 

du 05 mars 2021 ; 

OUÏ l'exposé qui précède ; 

 

DECIDE le retrait de la commune au Syndicat Intercommunal de Démoustication en aval de Châlons-

en-Champagne. 

 

 
Résultat du vote : 

 

Pour Contre Abstention 

24 0 0 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend une délibération 

conforme. 

 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Denis FENAT 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

DENIS FENAT
2021.03.22 12:02:19 +0100
Ref:20210319_163804_1-2-O
Signature numérique
le Maire
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